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Annick Lafontaine

De: Greffe Ville de Saint-Pie

Objet: TR: Rencontre d'information sur les rôles et responsabilités des acteurs municipaux de 

Saint-Pie

De : Chapdelaine, Daniel-Joseph <Daniel-Joseph.Chapdelaine@mamh.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 22 mai 2024 14:32 
À : Dominique St-Pierre <d.st-pierre@villest-pie.ca> 
Objet : Rencontre d'information sur les rôles et responsabilités des acteurs municipaux de Saint-Pie 

Bonjour madame la Directrice générale, 

Tel que prévu la semaine dernière, une rencontre avec les membres du conseil municipal de Saint-Pie est prévue le 
mercredi 5 juin prochain. 

Malheureusement, un changement à l’horaire pour des raisons personnelles cause un poten�el conflit d’horaire.

Je reviens donc vers vous pour vérifier les possibilités de revoir la date de la rencontre.  Est-ce possible de voir avec les 
membres du conseil si la rencontre pourrait être déplacée?  Je vous invite à regarder les dates suivantes : 

- Le lundi 3 juin (si nécessaire AVANT ou APRÈS la séance du conseil municipal) – en soirée 
- Le jeudi 6 juin – en soirée 
- Le lundi 17 juin – en soirée 
- Le mardi 18 juin – en soirée 

Merci d’envisager ces op�ons et de me revenir aussitôt que possible. Si ce n’est pas possible, la rencontre se �endra 
comme prévue à la date du 5 juin 2024 dès 18h30.  Il est toutefois possible que la rencontre soit animée par une autre 
personne. 

Au plaisir de vous lire bientôt.  Bonne journée! 
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Daniel-Joseph Chapdelaine
Conseiller en a�aires municipales
Répondant en a�aires autochtones
Responsable de l’organisation régionale en sécurité civile
Direction régionale de la Montérégie
Ministère des A�aires municipales et de l’Habitation

201, place Charles-Le Moyne
Bureau 403 – Édifice Montval 
Longueuil (Québec)  j4k 2t5
Téléphone : + 1 450 928-5670, poste 81607
daniel-joseph.chapdelaine@mamh.gouv.qc.ca
www.quebec.ca/gouv/a�aires-municipales-habitation
Suivez-nous sur Facebook, LinkedIn et X

Pour une réponse plus rapide, il est préférable d’adresser vos 
questions et vos demandes d’informations à l’adrélec suivante : 
dr.monteregie@mamh.gouv.qc.ca

La Direction régionale ne traite plus de dossiers de plainte.  Les 
divulgations doivent être adressées à l’attention de la Commission 
municipale du Québec.  Vous pouvez en savoir plus sur le 
traitement des divulgations par le tribunal administratif à l’adresse 
URL suivante : www.cmq.gouv.qc.ca/fr/enquetes-et-poursuites

Le Ministère ne produit pas d’avis juridique pour sa clientèle; le 
présent courriel ne doit jamais être considéré comme tel.  N’hésitez 
pas à retenir les services d’un conseiller juridique ou d’une 
conseillère juridique pour obtenir de tels avis.

Ce courriel peut contenir des informations confidentielles qui ne 
vous sont pas destinées.  Si ce message vous a été adressé par 
erreur, veuillez le détruire et m’en informer immédiatement.


